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5.1 

 
 

 

Extrait du registre des délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 13 février 2025 

 
OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE – 2 – Election de la 6ème Vice-Présidente de 

l’Etablissement public foncier local du Dauphiné  
 
Délibération n° 3                                                 
 
 
Le treize février deux mille vingt-cinq à onze heures trente, le Conseil d’Administration de 
l’Établissement Public Foncier local du Dauphiné (EPFL D) s’est réuni sur la convocation et la 
présidence de Monsieur Laurent AMADIEU. 
 
 
Nombre d’administrateurs en exercice :   18 
Nombre d’administrateurs présents ou représentés : 16 
 
 
Administrateurs présents : 10 
M. AMADIEU, Mme BELAIR, M. CLAPPAZ, M. CORBET, M. DESPESSE, Mme FAURE, M. 
MOREAU, M. MOCELLIN, M. OLLEON, Mme SAURAT 
 
 
Administrateurs absents ayant donné pouvoir : 6 
Mme BARDIN-RABATEL à Mr MOCELLIN, Mme MARDIROSSIAN à Mr CORBET, Mme PANTEL 
à Mme BELAIR, M. QUEIROS à M. AMADIEU, M. MATHIEU à M. DESPESSE, M. CATTIN à M. 
MOREAU 
 
Administrateurs absents et excusés : 2 
Mme CENATIEMPO, M. LONGO 
 
 
 
Monsieur Anthony MOREAU a été nommé secrétaire de séance. 
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Mesdames, Messieurs, 
 

Considérant les statuts modifiés par l’assemblée générale du 12 décembre 2024 prévoyant que le 
conseil d’administration élit en son sein des vice-présidents qui, par ordre de nomination, pourront 
assumer l’intérim du président et qui avec ce dernier, constitueront le bureau de l’établissement 
public foncier (au maximum 1 vice-président par établissement public de coopération 
intercommunale membre) ; 

Considérant l’adhésion à l’établissement public foncier local du Dauphiné de la Communauté de 
Communes de la Matheysine entérinée par l’arrêté préfectoral n° 24-294 en date 4 décembre du 
2024 ; 
Il est proposé au conseil d'administration de procéder à l'élection d’un vice-président, délégué de 
la Communauté de Communes de la Matheysine. Ce vice-président sera le 6ème dans l’ordre des 
nominations. 

 
La candidature de Madame Coraline SAURAT ayant été enregistrée pour la Communauté de 
Communes de la Matheysine, le scrutin est ouvert. 
 
Pour : 16 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Madame Coraline SAURAT est élue vice-présidente de la Communauté de Communes de la 
Matheysine et la liste des vice-présidents de l’établissement public foncier local du Dauphiné 
s’établit comme suit : 
 

Conclusions – adopté à l’unanimité 

 
               Pour extrait conforme, 

Le Président, 
               Laurent AMADIEU 
 

Ordre de nomination EPCI Président / Vice-président 

Président Grenoble-Alpes Métropole Laurent AMADIEU 

1er vice-président Communauté d'agglomération 
du Pays Voironnais 

Anthony MOREAU 

2ème vice-président Saint-Marcellin Vercors Isère 
Communauté 

Philippe DESPESSE  

3ème vice-président Communauté de communes de 
Bièvre Est 

Géraldine BARDIN-RABATEL 

4ème vice-président Communauté de communes du 
Massif du Vercors 

Arnaud MATHIEU 

5ème vice-président Communauté de communes Le 
Grésivaudan 

Jean-François CLAPPAZ 

 

6ème vice-président Communauté de communes de 
la Matheysine 

Coraline SAURAT 


